
Si à la suite de cette contestation pacifique
le système avait entrepris de se reformer un
tant soit peu pour restituer des espaces
publiques à la société, l’Algérie aurait fait
l’économie de bien des drames. 

En fait, la réponse opposée aux revendi-
cations d’avril 1980 était un message qui se
vérifiera à maintes reprises par la suite : le
système algérien n’est pas réformable. 

Contrairement aux islamistes qui bénéfi-
ciaient de la tolérance et de la proximité des
institutions, le mouvement issu d’avril 1980
mettait au centre de son combat la liberté
d’organisation, les libertés individuelles,
l’égalité en droits entre les hommes et les
femmes, les droits de l’homme, la souverai-
neté populaire : tout ce que le parti unique
ne peut tolérer sans remettre en cause sa
propre survie. 

Mais il était écrit,
quelque part dans la stra-
tégie mise au point par le
clan de Oujda pour s’em-
parer de l’Algérie indé-
pendante, que le pays
allait s'abîmer dans l’apo-
calypse des années
1990. Et, sans l’irruption
de forces patriotiques,
stigmatisées par le pou-
voir, l’Algérie aurait som-
bré et ceux qui avaient
offert leurs services à
l’Iran auraient pu régner
sur un émirat issu du
dépeçage annoncé du
pays. 

Bouteflika, qui se plaît
à répéter qu’il n’était pas
là dans les années de feu, aurait sans doute
poursuivi sa traversée mondaine  et pai-

sible, loin de nos tourmentes.  Des dizaines
de milliers de morts, des milliers de dispa-
rus de tout bord, des destructions massives
d’infrastructures et des fractures sociales
profondes concluent cinq décennies du
règne de l’arbitraire, de la manipulation et
des détournements. 

Et on nous dit qu’il faut continuer avec
les mêmes méthodes, dans le même cadre
et sous la férule du même clan. 

Tous les sacrifices ont été trahis, toutes
les résistances ont été reniées, toutes les
opportunités ont été gâchées. Le pays, qui
a vaincu militairement l’islamisme, se voit
confisquer, encore une fois, sa victoire au
profit de la survie d’un système pour lequel
le pays se confond avec la rente. Bouteflika,
représentant de survivance biologique du

clan de Oujda, s’attellera
à détruire tous les acquis
sociaux et démocra-
tiques arrachés par la
génération post-indé-
pendance.

Pour ce faire, il livre-
ra le pays à la corruption
morale et matérielle
dans une exceptionnelle
conjoncture financière
qui lui permet d’acheter
les clientèles et les sou-
tiens étrangers.  

Pourtant, en ce cin-
quantième anniversaire
de l’indépendance du
pays, il reste des voix
audibles au milieu de
millions d’anonymes
pour crier haut et fort

que l’Algérie de Novembre et de la Soum-
mam reprendra le chemin de l’honneur, de

la dignité, du travail et du progrès. Les
moyens consentis par le système pour
mobiliser autour de 18% d’Algériens dans
une élection comparée par les officiels et
leurs alliés habituels ou de conjoncture au
1er novembre 1954 sont à la mesure du
désarroi des tenanciers de la loge et de la
désaffection de la jeunesse défiant une
gérontocratie nihiliste. Si les martyrs n’en
finissent pas de se retourner dans leur
tombe à cause des tortures que leur infli-
gent les usurpateurs du combat et des
espérances du peuple algérien même après
leur mort, ils doivent attendre avec impa-
tience la fin des supplices et le repos éter-

nel. Pour eux, aussi, le jour se lèvera pour
remettre en marche l’horloge de l’histoire,
du progrès, de la justice et de la liberté
qu’une bande de conspirateurs a bloquée
sur  minuit pendant un demi-siècle.

N. A.-H.
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Bénéficiant d’une
conjoncture où les prix

du baril s’envolaient
après le premier choc

pétrolier de 1973 et de
prêts sans retenue du

système financier
international, l’Algérie
se présente à l’orée des

années 1980 avec des
recettes tirées à 97%

des hydrocarbures avec
une dette extérieure

estimée déjà à
15 milliards de dollars.
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AAVVIISS DD’’AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN PPRROOVVIISSOOIIRREE DDEE MMAARRCCHHEE
Conformément à l’article 49 du décret présidentiel n° 10/236 du

07/10/2010 portant réglementation des marchés publics modifié et complété
par le décret présidentiel n° 12-23 du 18/01/2012.

Il est porté à la connaissance de l’ensemble des soumissionnaires ayant par-
ticipé à l’appel d’offres national et international Restreint AONIR N 02/2012
pour :

La fourniture d’équipement Contrôle Qualité (HPLC / UV).
Publié dans les quotidiens Echaâb et Le Soir d’Algérie 11/04/2012 et au

BOMOP, qu’à l’issue des jugements des offres techniques et financières faits par
la commission d’attribution et conformément aux critères prévus dans le cahier
des charges le marché a été attribué provisoirement à :

Et conformément à l’article 114 du même décret, il est accordé aux sou-
missionnaires contestataires éventuels de ce choix un délai de dix (10) jours à
compter de la première parution de cet avis dans la presse, pour introduire
leurs recours auprès de la commission des marchés de la société.

Conformément à l’article 125 alinéa 15 du décret présidentiel n° 10/236 du
07/10/2010, modifié et complété, portant réglementation des marchés publics,
les soumissionnaires intéressés de prendre connaissance des résultats détaillés
de l’évaluation de leurs offres techniques et financières, sont invités à se rap-
procher de la commission d’évaluation des offres de la SPA SOMEDIAL, au plus
tard trois (03) jours à compter du premier jour de publication de cet avis.
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SPA SOMEDIAL / FILIALE DU GROUPE SAIDAL.
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Société par Actions au Capital de : 2 171 800 000,00 DA.
NIF : 099616020689907. Art : 16151578013. RC N : 96 B 35140.

AAVVIISS DD’’AATTTTRRIIBBUUTTIIOONN PPRROOVVIISSOOIIRREE DDEE MMAARRCCHHEE
Conformément à l’article 49 du décret présidentiel n° 10/236 du

07/10/2010 portant réglementation des marchés publics modifié et complété
par le décret présidentiel n° 12-23 du 18/01/2012.

Il est porté à la connaissance de l’ensemble des soumissionnaires ayant par-
ticipé à l’appel d’offres national et international AONI N 01/2012 pour :

La Sélection du Maître d’œuvre pour la Réalisation d’un atelier de fabrica-
tion de produits solides hormonaux (Etude et Suivi).

Publié dans les quotidiens Ennahar et Liberté 11/03/2012 et au BOMOP, qu’à
l’issue des jugements des offres techniques et financières faits par la commis-
sion d’attribution et conformément aux critères prévus dans le cahier des
charges le marché a été attribué provisoirement à :

Et conformément à l’article 114 du même décret, il est accordé aux sou-
missionnaires contestataires éventuels de ce choix un délai de dix (10) jours à
compter de la première parution de cet avis dans la presse, pour introduire
leurs recours auprès de la commission des marchés de la société.

Conformément à l’article 125 alinéa 15 du décret présidentiel n° 10/236 du
07/10/2010, modifié et complété, portant réglementation des marchés publics,
les soumissionnaires intéressés de prendre connaissance des résultats détaillés
de l’évaluation de leurs offres techniques et financières, sont invités à se rap-
procher de la commission d’évaluation des offres de la SPA SOMEDIAL, au plus
tard trois (03) jours à compter du premier jour de publication de cet avis.
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